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PROCES VERBAL - REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

Lundi 22 avril 2024  à 18 h 30 

A LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL DE FLEYS 

 
Convocation et affichage : 18 Mars 2024 
 
 
Sous la présidence de Monsieur Stéphane AUFRERE, Maire. 
 

EN EXERCICE : 11                                          
PRESENTS :   9                                              
VOTANTS :  9 
 
Etaient présents : Stéphane AUFRERE, Xavier COLLON, Christian SANSEIGNE, 
Vincent COUPEROT, Oliver BOVE, Jérémy VENON, Nicolas LAROCHE, Stevens 
DAVID,  Julien COLLON 
 
Etaient absents excusés  :  Jany AUCLERCQ 

  Charly NICOLLE 
 

Secrétaire de séance : Vincent COUPEROT 
 

*************** 
 
 

1. Approbation du compte-rendu du 26 Mars 2024 
2. Revote des taxes locales 2024 (suite erreur de calcul) 
3. Décision modificative en fonction du vote des taxes locales 2024 
4. RODP ORANGE 2024 
5. Demande de subvention Chablis Rugby 
6. Cérémonie du 8 Mai  
7. Organisation élections européennes 
8. Questions diverses 
 

 
 

1 . Approbation du compte-rendu du 26 mars 2024 
 
         
Monsieur le Maire ouvre la séance, vérifie que le quorum est atteint. Il demande s’il y a 
des remarques ou des points à rectifier sur la précédente séance. Sans observation, le 
procès-verbal  du 17 Janvier 2024  est adopté. 
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2- Délibération n° 11_22 04 24 -  Revote des taxes locales suite erreur de 
calcul 
 
Annule est remplace la délibération n° 07_26 03 2024 
 
Suite à un courrier reçu de la  Préfecture   mentionnant une erreur de calcul lors du vote 
des taxes locales , Mr le Maire invite les conseillers muncipaux a revoté. 
 
Le conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents 
formant majorité 
 
DECIDE d’augmenter le taux des taxes locales pour 2024 de 2 % et de les reconduire 
comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adoption à l’unanimité des membres présents et représentés  
 
à 8 voix POUR – 1 ABSTENTION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taxes 
Taux 
2023 

  Taux 
2024 

Bases 
d’imposition 2024 

Produit 
2024 

 attendu 

 
 
- T.F.B. 
- T.F.N.B. 
- TH RS 
 
 
Reversement  
FNGIR 
Autres taxes TH, 
contribution 
coefficient  
correcteur, 
allocations 
compensatrices 
 
                TOTAL 

 
 

37.25 % 
 20.16 % 
   7.08 % 

 
 

38.00 % 
20.56 % 
7.22 % 

 
 

154.100 € 
390.100 € 
   34.900 € 

 
      Total 

 
 
 

 
 

58.558€ 
80.205 € 
  2.520 € 

 
141.283 € 

 
   -16.710 € 
 
    -18.604 € 
 
   +  5.656 € 

----------- 
 

 
     111.625 € 
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3 - Délibération n° 12_22 04 24 -  Décision modificative n° 1  
 
Faisant l’inventaire des différentes recettes qui n’avaient pas été prévues au budget 2024 
de la Commune et des comptes non ou insuffisamment alimentés, le Maire soumet aux 
Conseillers Municipaux les différentes modifications à apporter au budget de la 
Commune afin que l’équilibre recettes, dépenses soit respecté :  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, des membres présents et représentés DECIDE la 
modification budgétaire suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Adoption à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
 à 8 voix POUR – 1 ABSTENTION 

 
4 - Délibération n° 13_ 22 04 2024 : Redevance d’occupation du Domaine 
Public Orange 2024 
 
Le Maire informe l'assemblée que le mode de calcul de la redevance relative au droit de 
passage sur le domaine public, versée par France Télécom, instituée d'après le décret n° 
97-683 du 30 Mai 1997 est établi par un montant au kilomètre d’artère et à la surface 
d’emprise au sol. Pour 2021 les montants sont fixés à : 
 
55.05 € le Km pour les artères (aériennes) 
41.29 € le Km pour les artères en sous-sol 
32.18 € le m² pour l’installation au sol 
 
Pour la commune de FLEYS les longueurs de réseau et l’emprise au sol sont définis 
commune suit : 
 
Artères aériennes : 0,785 Km X 64.36 € = 50.52 € 
Artères en sous-sol : 4.287 Km X 48.27 € = 206.93 € 
Emprise au sol : 0.50 m² x 32.18 € = 16.09 € 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, FIXE les montants comme indiqués 
ci-dessus : 

 
- ACCEPTE la redevance Orange de : 273.54 €  

. 
- ACCEPTE la redevance annuelle Orange 

 
 à 9 Voix POUR 
 
Adoption à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

 

 

Article Libellé 
 

Section de 
fonctionnement 

Dépenses Recettes 

615231 Voiries - 375 €  

73111 Impots directs locaux  - 375 € 
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5 - Délibération n° 14_ 22 04 2024 : Subvention Chablis Rugby 
 

L’AS Chablis « Rugby » a sollicité la commune pour le versement d’une 

subvention.  

 

13 enfants de la commune sont licenciés dans ce club 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, EMET un avis favorable à la 

demande pour une somme de  200 €                       ,  

 

Adoption à l’unanimité des membres présents et représentés 

 
6 - Cérémonie du 8 Mai 
 
Dépôt d’une gerbe de fleurs à 11 heures suivi d’un vin d’honneur. 
 

7 – Organisation des élections européennes du 9 juin 2024        

     
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 – QUESTIONS DIVERSES 
 
PPR du Chablisien : Mr le Maire présente aux élus un plan de prévention des risques 
naturels d’inondation par ruissellement et coulée de boue du chablisien (projet de carte 
des enjeux sur la commune de Fleys)  en vue de cibler les zones d’habitation 
constructibles à risque afin vérifier des incohérences. Après observation, aucune 
incohérence n’est constatée sur la carte de situation. 
 
Bulletin muncipal : Elaboration du bulletin dans les prochaines semaines. 
 
Collecte des ordures ménagères : Un erreur a été détectée par un administré (inversion  
de semaine concernant la collecte des bacs jaunes et des ordures ménagères). Les 
nouveaux calendriers seront distribués dans les prochains jours. 
 
Fibre : La fibre est installée en mairie depuis le 8 avril 2024. 
 
Reportage photos sur la commune : Mr Antonio RODRIGUEZ a eu vent que le 
tournage d’un film pourrait être réalisé sur la commune concernant une affaire judiciaire.  
 

 

Horaires 

 

Président 

 

Assesseurs 
 

De 8h00 à 10h30 
 

Stéphane AUFRERE 
Vincent COUPEROT 

Charly NICOLLE 
 

 
De 10h30 à 13h00 

Olivier BOVE Nicolas LAROCHE 
Julien COLLON 

 
De 13h00 à 15h30 

Christian 
SANSEIGNE 

Xavier COLLON 
Stevens DAVID 

 
De 15h30 à 18h00 

Stéphane AUFRERE Jérémy VENON 
Xavier COLLON 
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Celui-ci, propriétaire d’un local concerné par cette affaire, fait la demande à la mairie que 
ce bâtiment ne soit pas visible lors du tournage.   
 
Arrêtés de mise en sécurité : Des mises en demeure seront envoyées à l’encontre de Mrs 
MICHAUT Pascal, Charly NICOLLE et Nicolas LAROCHE. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé 
La séance a été levée à 19 h 30 
 
 
Récapitulatif des délibérations prises : 

 

 
 

 
 
 
 

Affiché le 25 avril 2024 
 
 

 
 
Secrétaire de séance      Le Maire 
Vincent COUPEROT     Stéphane AUFRERE 

 
 
 
 
 

 

NUM֤ÉRO OBJET Pour Contre Abstention 

11_2024 Revote des taxes locales suite erreur de calcul 
 

8  1 

12_2024 Décision modificative n° 1 
 

8  1 

13_2024 Redevance d’occupation du Domaine Public 
Orange 2024 

 

9   

14_2024 Subvention Chablis Rugby 9   


